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ART. 3 N° 432
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ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 
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ARTICLE 3

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande la suppression de l'article 3 du projet de loi 
relatif à l'accélération du nucléaire qui prévoit une nouvelle dérogation injustifiée au droit commun 
pour la construction de réacteurs électronucléaires. En effet, cet article dispense des procédures 
d’autorisation d’urbanisme (en particulier permis de construire et permis de démolir - les autres 
autorisations faisant déjà l'objet de dispenses en application du droit existant) les constructions, 
aménagements, installations et travaux réalisés en vue de la création d’un réacteur électronucléaire 
et des équipements et installations nécessaires à son exploitation.


